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Résumé de l'article
L'ancienneté du salarié est une notion présente dans plusieurs systèmes de
relations du travail. Cette commune importance de l'ancienneté conduit à
étudier sa nature juridique en débordant les cadres d'un système particulier.
Après avoir examiné les thèses dominantes quant à la nature juridique de
l'ancienneté du salarié en France et au Québec et avoir décrit les diverses
manifestations de l'ancienneté dans ces deux systèmes, l'auteur conclut que
l'ancienneté du salarié est une notion individualiste fondée sur l'appartenance
à l'entreprise ou sur l'existence d'un lien contractuel avec l'employeur.
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